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(54) PORTE-CLES ESCAMOTABLE

(57) Porte-clefs pliable qui est muni d’un support (1)
qui définit au moins deux parois latérales (12) où sont
montés au moins un axe porte-clefs (2) pour placer les
clefs (4) avec possibilité de rotation et au moins un goujon

(3) de positionnement des clefs (4) sur au moins une
position angulaire intermédiaire, agissant en coopération
avec au moins une encoche (41) formée sur la tête de
chaque clef (4).

Utilisable comme porte-clefs.
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Description

[0001] L’objet de l’invention est en particulier un porte-
clefs et plus général un porte-objets où des clefs ou tout
autre objet (comme par exemple, un coupe-ongles, des
lames de couteau, des limes, etc.) sont mis en position
dépliée pour les utiliser et en position pliée pour les ran-
ger.
[0002] Un problème commun à tous les porte-clefs est
leur côté peu pratique en raison du volume considérable
occupé par les clefs. Ces problèmes sont accrus si la
quantité de clefs est considérable (la conciergerie de
grandes résidences, établissements scolaires, institu-
tions publiques, ou autres).
[0003] D’autres problèmes ajoutés et collatéraux sont
les dommages que produisent les clefs (différentes de
celles utilisées) contenues sur un même porte-clefs sur
les portes et leurs cadres, le poids excessif et le volume
de l’ensemble, sans compter le bruit et les gênes pour
l’usager (déchirement des poches).
[0004] L’objet de la présente invention est d’éviter tous
ces problèmes.
[0005] Il s’agit d’un porte-clefs pliable qui admet une
grande quantité de clefs occupant un même espace et
qui les dispose de manière à ne déplier que celle néces-
saire, les autres restant pliées à l’intérieur d’un support
sans en dépasser.
[0006] Le dépliage de la clef unique à utiliser forme un
angle (α) par rapport à l’ensemble et la disposition est
toujours rigide de sorte que pendant l’utilisation d’une
clef, les autres et le porte-clefs restent éloignés de la
porte pour éviter tout frottement.
[0007] De plus, la dimension maximum de la tête de
chaque clef est égale ou inférieure à la hauteur des parois
latérales du support et la dimension maximum de la tête
de chaque clef correspond à la largeur du panneton. Cet-
te double condition permet de réduire considérablement
les dimensions du porte-clefs.
[0008] Le porte-clefs pliable est caractérisé selon l’in-
vention par le fait qu’il possède un support qui définit au
moins les deux parois latérales entre lesquelles est mon-
té un axe porte-clefs pour recevoir les clefs avec possi-
bilité de rotation et un goujon pour positionner ces clefs
dans une position angulaire intermédiaire agissant avec
une encoche correspondant à la tête de chaque clef.
[0009] La dimension maximum de la tête de chaque
clef est égale ou inférieure à la hauteur des parois laté-
rales du support et presque identique à la largeur du pan-
neton.
[0010] Ledit goujon est en plastique souple pour faci-
liter son logement ou son extraction dans les encoches
des clefs correspondantes.
[0011] L’objet de la présente invention inclut toute réa-
lisation particulière ou autres qui n’altèrent ni ne modifient
l’essence même de la proposition et notamment :

- qu’il y ait un ou plusieurs axes porte-clefs.

- que les clefs soient placées toutes dans le même
sens ou pas.

- que sur chaque clef soient formées une ou plusieurs
encoches de manière à atteindre une ou plusieurs
positions dépliées avec un seul angle (α) ou plu-
sieurs angles différents entre la clef dépliée et l’en-
semble.

- que chaque support comporte des moyens addition-
nels, magnétiques ou mécaniques pour y mettre en-
tre eux plusieurs supports ou pour placer le support
à un endroit fixe (une armoire à clefs par exemple).

[0012] L’objet de la présente invention inclut égale-
ment toute modification accessoire, constructive ou de
conception qui n’altère pas l’essence de la proposition
et notamment :

- le goujon et les parties correspondant aux encoches
- un, l’autre ou les deux- , sont d’une matière souple
déformable.

- les parois latérales du support sont solidaires ou pas
entre elles par une base.

- la mortaise qui loge le goujon est formée sur l’axe
ou sur cette base (dessinant ainsi les encoches dans
des zones correspondant à la clef).

[0013] Pour mieux comprendre l’objet de la présente
invention, une forme choisie de réalisation pratique a été
représentée sur les plans, susceptible de changements
accessoires qui ne modifieront pas son fondement.

La figure 1 représente une projection verticale gé-
nérale d’un porte-clefs pliable selon l’invention avec
une clef (4) dépliée et les autres pliées.

La figure 2 représente une projection horizontale cor-
respondant à la figure précédente.

La figure 3 représente une section selon l’indication
A.A de la figure 2.

[0014] Sur ces figures, le goujon (3) est muni d’une
mortaise formée dans l’axe (2) et les clefs (4) forment
les encoches (41) dans le périmètre de l’orifice (40).
[0015] Les figures 4, 5 et 6 représentent respective-
ment des vues équivalentes aux figures 1, 2 et 3
précédentes ; pour une réalisation alternative où les pa-
rois latérales (12) du support (1) sont solidaires entre
elles par une base (11) et où le goujon (3) est logé dans
une mortaise transversale formée dans cette base (11).
Les clefs (4) forment les encoches (41) sur le périmètre
extérieur de leur tête.
[0016] La figure 7 représente une vue similaire à la
figure 4 avec toutes les clefs repliées et pour une réali-

1 2 



EP 1 785 054 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

sation alternative munie d’un cache (7) et de moyens (7)
pour s’adapter à d’autres supports (1) ou à un endroit fixe.
[0017] Un exemple de réalisation pratique non limitatif
de la présente invention est décrit ci-après.
[0018] L’objet de la présente invention est un porte-
clefs pliable qui est muni essentiellement d’un support
(1), de clefs (4) et de moyens pour placer les clefs (4)
sur le support (1) avec possibilité de rotation - atteignant
une position pliée et d’autres positions dépliées - et pour
placer/retenir ces clefs (4) dans au moins une de ces
positions.
[0019] De plus, le porte-clefs pliable objet de la pré-
sente invention peut disposer des éléments suivants :

- un cache (7) qui dissimule les clefs (4) en position
pliée ; et/ou

- des moyens (5) pour s’adapter à d’autres supports
(1) contigus pour disposer ces supports (1) sur une
base ; et/ou

- des moyens (anneau ou orifice) pour fixer le support
(1) à un mousqueton par exemple.

[0020] Conformément à l’invention et selon la réalisa-
tion représentée - voir figures 1 et 2 - le support (1) définit
les deux parois latérales (12) où est monté un axe porte-
clefs (2) pour recevoir les clefs (4) avec possibilité de
rotation ; la tête de ces clefs (4) disposent pour cela d’un
orifice (40), partie où est logé l’axe (2).
[0021] Un goujon de positionnement (3) est également
monté sur ces parois (12). Il y a un goujon de position-
nement (3) pour chaque axe porte-clefs (2).
[0022] Pour l’exemple de réalisation représenté sur les
figures 1 à 3, le goujon (3) est placé dans une mortaise
génératrice formée dans l’axe (2) et les encoches (41)
sont formées sur le périmètre de l’orifice (40) de la tête
des clefs (4).
[0023] Pour l’exemple de réalisation représenté sur les
figures 4 à 6, le support (1) définit de plus une base (11)
qui relie entre elles les parois latérales (12) par un des
côtés, les clefs (4) sont ainsi limitées dans leur rotation
entre deux positions extrêmes décalées entre elles de
180°.
[0024] Dans cet exemple de réalisation, le goujon (3)
est placé dans une mortaise transversale formée dans
cette base (11) et les encoches (41) sont formées sur le
périmètre extérieur de la tête de la clef (4).
[0025] Dans les deux exemples de réalisation, le gou-
jon (3) est d’une matière élastique déformable (caout-
chouc ou similaire) et il est surdimensionné par rapport
à la mortaise. Ce surdimensionnement est celui atteint
par une encoche (41) de la clef (4), elle s’y loge dedans
et la retient dans cette position angulaire précise et dé-
terminée.
[0026] De manière alternative et sans altérer pour cela
l’essence du modèle, le goujon (3) et la mortaise corres-
pondante sont d’une matière rigide, la zone du contour

de la clef (4) où se forment les encoches (41) étant sou-
ple.
[0027] Dans les réalisations, en fonction de la position
angulaire de l’encoche (41), il y aura un angle différent
(α) que forme la clef (4) dépliée par rapport au support
(1) et aux autres clefs (4) repliées.
[0028] De préférence, une des encoches (41) est for-
mée pour que la clef (4) dépliée forme un angle α = 90° ,
bien que des encoches (41) puissent être formées sur
n’importe quelle zone du périmètre de la tête de la clef
(4) pour que la clef (4) dépliée forme un angle (α) quel-
conque par rapport au support (1) et aux autres clefs (4)
pliées. Sur les figures 3 et 6, on a formé trois encoches
(41) décalées entre elles de 90°.
[0029] Bien entendu, l’axe porte-clefs (2) ou chaque
axe porte-clefs (2) existant est démontable par rapport
au support (1) pour pouvoir mettre ou retirer des clefs (4)
du support porte-clefs (1).
[0030] Sur le porte-clefs pliable selon l’invention, la di-
mension maximum (D) de la tête de chaque clef (4) est
égale ou inférieure à la hauteur (h) des parois latérales
(11) du support (1) et presque identique à la largeur du
panneton. Les clefs (4) remplissant cette double fonction,
la dimension du porte-clefs est considérablement réduite
dans son ensemble.
[0031] Le porte-clefs pliable objet de la présente in-
vention permet également la pose d’un cache (7) qui dis-
simule les clefs (4) une fois pliées dans le support (1).
[0032] Ce cache (7) est placé par exemple sur un
deuxième axe (6) avec possibilité de rotation entre deux
positions d’ouverture/fermeture - voir figure 7-.
[0033] Chaque support (1) est muni aussi de moyens
(5) pour s’adapter à d’autres (1) contigus disposant par
exemple d’aimants à l’extérieur d’une des parois (12) -
ou pour adapter ces supports (1) à un endroit fixe (un
panneau métallique plat par exemple) - disposant par
exemple d’aimants à l’extérieur de la base (11).
[0034] Le porte-clefs pliable, objet de la présente in-
vention, permet égalemen d’inclure d’autres moyens
comme des orifices ou des anneaux pour le fixer à un
mousqueton par exemple ou l’accrocher à une armoire
porte-clefs tout comme un porte-clefs conventionnel.

Revendications

1. Porte-clefs pliable caractérisé par le fait qu’il est
muni d’un support (1) qui définit au moins les deux
parois latérales (12) entre lesquelles sont montés
les éléments suivants :

a) au moins un axe porte-clefs (2) où les clefs
(4) sont disposées avec possibilité de rotation et
b) au moins un goujon (3) de positionnement de
ces clefs (4) sur au moins une position angulaire
intermédiaire agissant en coopération avec au
moins une encoche (41) formée sur la tête de
chaque clef (4).
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2. Porte-clefs pliable selon la revendication précédente
caractérisé par le fait que la dimension maximum
(D) de la tête de chaque clef (4) est égale ou infé-
rieure à la hauteur (h) des parois latérales (11) du
support (1) et presque identique à la largeur de son
panneton.

3. Porte-clefs pliable selon les revendications précé-
dentes caractérisé par le fait que ledit goujon (3)
est en matière souple déformable pour faciliter le
logement ou l’extraction des clefs (4) des encoches
correspondantes (41).

4. Porte-clefs pliable selon les revendications 1 et 2
caractérisé par le fait que ledit goujon (3) est en
matière rigide et que la zone du contour de la clef
(4) où sont formées les encoches (41) est en matière
souple déformable pour faciliter le logement ou l’ex-
traction du goujon (3) des encoches correspondan-
tes (41) de la clef (4).

5. Porte-clefs pliable selon les revendications précé-
dentes caractérisé par le fait que :

a) ledit axe porte-clefs (2) forme une mortaise
génératrice où est logé le goujon (3) surdimen-
sionné par rapport à elle ;
b) lesdites encoches (41) sont formées sur le
périmètre de l’orifice (40) défini dans la tête des
clefs (4).

6. Porte-clefs pliable selon les revendications 1 à 4 ca-
ractérisé par le fait que lesdites parois latérales
(12) du support (1) sont unies entre elles par une
base (11) qui forme une mortaise transversale qui
loge le goujon (3) surdimensionné par rapport à elle ;
et lesdites encoches (41) se forment sur le périmètre
extérieur de la tête des clefs (4).

7. Porte-clefs pliable, selon la revendication 6 carac-
térisé par le fait qu’en plus le support (1) dispose
d’un deuxième axe (6) à une extrémité des parois
latérales (11), axe (6) où est articulé un cache (7)
qui dissimule les clefs (4) dans leur position repliée.

8. Porte-clefs pliable, selon les revendications précé-
dentes caractérisé par le fait qu’en plus, chaque
support (1) inclut des moyens (5) pour s’adapter à
d’autres supports (1) contigus ou pour disposer ces
supports (1) à un endroit fixe.

9. Porte-clefs pliable selon la revendication 8 caracté-
risé par le fait que ces moyens (5) sont notamment
des aimants (5) disposés sur la base (11) et/ou au
moins sur une des parois latérales (12).

10. Porte-clefs pliable, selon les revendications 1 à 7,
caractérisé par le fait qu’en plus, chaque support

(1) inclut des moyens (anneau ou orifice) pour le fixer
à un mousqueton par exemple.
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